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1° :
L'acheteur est informé et accepte que AUTO GOLO IMPORT :
- négocie pour son propre compte auprès des concessionnaires de la marque ou de toute autres entreprises
l'achat du véhicule désigné sur le bon de commande;
- effectue le transfert des fonds nécessaires pour l'achat du véhicule,
- que le véhicule d'ocèasion (+ 6mois + 6000km) fasse l'objet d'une immatriculation préalable dans un
des pays de la CEE,
- acquitte les frais inhérents aux formalités administratives et fiscales nécessaires à la mise en circulation
du véhicule en France hors coût de la carte ~rise ( malus ..) • du carburant. plaques d'immatriculation et du
contrôle technique s'il y a lieu.
2° :

L'acheteur accepte de rouler en immatriculation provisoire française ou étrangère dans l'attente de son
immatriculation définitive française.
3° :
L'acheteur s'engage, le jour de la signature du bon de commande à payer 10% du montant de celle-ci par
virement bancaire, la commande prenant effet le jour de réception de l'acompte sur le compte bancaire de la
SARL JM Négoce. Le solde s'effectuant à la livraison par virement bancaire.
4° :

L'acheteur est informé et accepte que le véhicule commandé, s'il est en provenance de l'étranger puisse
présenter des différences par rapport aux modèles vendus sur le marché français sachant que le seul bon de
commande de AUTO GOLO IMPORT fait foi ne pouvant tenir compte de celui d'un quelconque revendeur ou
interlocuteur autre que AUTO GOLO IMPORT.
5° :
CLAUSE PENALE: Dans le cas ou après la signature, il ne serait pas donné suite à la commande par
l'acheteur, il se verrait appliquer une pénalité égale au montant de l'acompte.
6° :

L'acheteur peut résilier sa commande 30 jours ouvrables après la date de réception de l'acompte par lettre
recommandée avec A.R. si le véhicule n'a pas été livré.
Toutes sommes versées lui seraient restituées sans aucune pénalité, mais il ne pourra exiger dommages et
intérêts, AUTO GOLO IMPORT ne pouvant être tenu pour responsable des délais de livraison de ses
fournisseurs.
7° :

Les véhicules encore sous garantie constructeur conservent leur dite garantie, valable en France (garantie
européenne), les véhicules n'ayant plus de garantie constructeur peuvent bénéficier d'une garantie
supplémentaire de3 ,6 ou 12 mois sur demande, en sus du prix du véhicule.
C'est pourquoi AUTO GOLO IMPORT se dégage de toute responsabilité concernant la vétusté et la garantie
mécanique du véhicule livré.

8° :
AUTO GOLO lM PORT garantit l'immatriculation en France du véhicule objet du présent bon de commande.
L'acheteur déclare avoir pris connaissance des précédentes conditions générales de ventes et y adhère sans
réserve.
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